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« Synthèse des enjeux et de la 

gestion réalisée sur la mare de 

Vrasville » 

 

Proposition de stage 2025 

 

Organisme d’accueil : 

Le Syndicat Mixte Espaces Littoraux de la Manche (SyMEL) est un syndicat mixte ouvert, constitué entre le 
Département, les intercommunalités littorales de la Manche et la commune nouvelle de la Hague. Il est 
chargé de la gestion dans la Manche, de 5 442 ha de sites naturels terrestres littoraux acquis par le 
Conservatoire du littoral et le Conseil départemental ainsi que de 5000 ha de Domaine Public Maritime 
Naturel attribués par l’État au Conservatoire du littoral sur l’archipel de Chausey.  

Il assure, sur les sites en gestion, des missions de conservation du patrimoine naturel et paysager et d'accueil 
du public ainsi que des missions de suivis du patrimoine naturel et des usages sur ce littoral.  

Le SyMEL se compose d’une équipe de 13 gardes du littoral assurant au plus près du terrain l’entretien, la 
surveillance et le suivi d’espaces naturels accessibles à un large public, de 4 agents aux missions transversales 
et 1 responsable technique basés au siège à Saint-Lô sous la responsabilité du directeur du Syndicat Mixte. 

 

Le/la stagiaire sera basé(e) à Saint-Pierre-Église, dans les locaux du SyMEL. 

 

Sites d’étude : la mare de Vrasville, située sur la commune de Vicq-sur-Mer sur la Côte Nord du Val de Saire.  

 

Contexte de l’étude et thème de stage :  

Le littoral nord du Val de Saire s’étale sur 20 km de côte, à l’est de Cherbourg. Il est essentiellement composé 
de cordons dunaires, de marais arrière-dunaires et de prairies. En lien avec l’évolution du climat, l’érosion 
marque le territoire. En effet, des changements sont perceptibles au niveau de l’état physique des sites, des 
milieux, de la faune et de la flore mais aussi des usages. La gestion écologique mise en place y est alors 
contrainte de s’adapter. 

A l’échelle de l’ensemble des marais arrière-littoraux du Val de Saire, le document unique de gestion (DUG) 
(regroupant dans une démarche transversale le plan de gestion et le DOCOB Natura 2000) préconise des 
mesures thématiques en lien avec le paysage, la réglementation, les milieux, les espèces et les usages.  

Dans le but d’adapter au mieux la gestion écologique sur certains secteurs, il est proposé d’étudier les 
évolutions du site de la mare de Vrasville pour compléter la connaissance, prendre en compte les enjeux qui 
évoluent et adapter la gestion. L’objectif est d’alimenter un futur plan opérationnel spécifique au site. 

Le site d’environ 36 ha est traversé par la rivière de Varouville qui rejoint la mare de Vrasville par le sud-est 
et se jette dans la mer via le nô présent sur site. Le site est connu pour ses habitats permettant notamment 
l’accueil d’espèces d’oiseaux limicoles et paludicoles ainsi que d’une flore littorale et palustre à intérêt.  
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Objectifs du stage :  

Le/la stagiaire aura pour mission de rédiger un document faisant le bilan des différentes activités ou actions 
de gestion qui ont pu être ou sont encore réalisées sur le site d’étude. Il/elle stagiaire aura également pour 
mission de mettre en exergue les évolutions anciennes et récentes du site (paysage, habitats naturels, régime 
hydraulique, usages…)  

La personne retenue aura pour principales missions de :  

- Faire une synthèse des connaissances existantes sur le site : 
o Usages anciens et actuels, 
o Analyse diachronique paysagère sur la base des photos aériennes disponibles 
o Historique de gestion dont travaux,  
o Gestion et continuité hydraulique,  
o Bilan de la gestion agricole, 
o Bilan des activités de chasse, 
o Érosion sur le secteur etc. 

- Effectuer des enquêtes auprès des différents acteurs (Conservatoire du littoral, élus, riverains, garde-
chasse, technicien rivière, exploitants agricoles, chasseurs etc.), 

- Recenser les données faune-flore disponibles (inventaires, suivis, cartographies). 

 

Profil recherché :  

 

 Master 1 ou licence (gestion et protection de la nature, gestion de projet, environnement, paysage, 
écologie, gestion des bassins versants) ; 

 Connaissances en gestion d’espaces naturels et paysages littoraux souhaitées ; 

 Capacité d’analyse, de synthèse et rédactionnelle requises ; 

 Sens du relationnel, autonomie et rigueur ; 

 Compétences en SIG (QGis) ; 

 Permis de conduire indispensable et véhicule personnel (indemnisation des frais kilométriques). 

 

Renseignements : 

 

Le stage, non rémunéré, s’effectuera sur une période de 8 semaines (entre avril et juillet 2025, 35h/semaine), 
en fonction des disponibilités du/de la stagiaire.  

 

Céline LECLERC, Garde du littoral dans le Val de Saire, 02 33 54 27 44 ou 06 77 30 79 32 

Tanguy Pain, référent stages - technicien en charge des suivis naturalistes et de la gestion cynégétique, 

02 33 05 94 96 ou 06 08 63 26 17 

 

Envoyer CV et lettre de motivation jusqu’au 28 février 2025 

par courrier ou par messagerie électronique à : 

Madame la Présidente, Syndicat Mixte Espaces Littoraux de La Manche 

Maison du Département, 98 Route de Candol, 50008 SAINT-LO CEDEX. 

Tél. : 02-33-05-98-83 (secrétariat) – Mail : symel@manche.fr - Site internet : www.symel.fr 
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http://www.symel.fr/

